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OPAH RU d’EPINAL

Le projet Epinal au cœur est destiné à améliorer l’habitat, valoriser le patrimoine historique, dynamiser le commerce, promouvoir le 
développement durable, développer l’accessibilité et la mobilité, améliorer le cadre de vie et favoriser les usages du numérique en 
centre-ville.

Volet “Habitat”

Une Opération programmée d’amélioration de l’habitat et de 
renouvellement urbain (OPAH-RU) qui a pour objectif de rénover 550 
logements en 5 ans.
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OPAH RU d’EPINAL

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et 
du Renouvellement Urbain

ENJEUX DE L’OPÉRATION :

• Réhabiliter le bâti pour l'amélioration de la qualité 
résidentielle au centre-ville

• Soutenir efficacement les propriétaires du parc privé 
ancien dans la montée en gamme de leur patrimoine

• Accompagner la rénovation des copropriétés

• Mener des actions volontaristes pour traiter l'habitat 
dégradé

• Valoriser l'identité patrimoniale et architecturale

Pour savoir si votre immeuble est dans le périmètre : 
https://epinal.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=de6a56
cc040e4717bf13801e84d51e46

Améliorer la performance 
énergétique des bâtiments

Adapter le logement au besoin 
des occupants

Diminuer le nombre de 
logements vacants

Lutter contre l’habitat indigne 
et dégradé

https://epinal.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=de6a56cc040e4717bf13801e84d51e46
https://epinal.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=de6a56cc040e4717bf13801e84d51e46


Mutualiser les coûts 

LES BÉNÉFICES DE LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE DES COPROPRIÉTÉS

Faire baisser mes factures d’énergie

Améliorer le confort de mon logement

Changer ou améliorer mon mode de chauffageIsoler mon immeuble
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Entretenir, pérenniser et valoriser mon patrimoine

Améliorer la ventilation de l’immeuble

Répondre aux nouvelles 
réglementations du DPE Faire baisser nos émissions de CO²



Intérêt de la rénovation énergétique car les passoires thermiques seront progressivement interdites à la location :

● 25 août 2022 : gel des loyers pour les logements classés F ou G
● 2023 : interdiction de mettre en location les logements les plus énergivores (> 450 kWh/m²/an) 
● 2025 : interdiction étendue à tous les logements en classe G 
● 2028 : interdiction étendue aux classes F
● 2034 : interdiction étendue aux classes E
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 Le nouveau DPE et ses effets

> loi ELAN 2018 
> loi Climat et Résilience 2021
> réforme DPE 2021
> décret Décence 2021
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 Les travaux réalisables
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 Les travaux réalisables
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 Les acteurs d’une rénovation énergétique réussie en copropriétés

• Le Maître d’ouvrage : le syndicat des copropriétaires (SDC), représenté par son syndic : 
○ il désigne les professionnels qui vont l’accompagner
○ il décide des travaux et en assume le financement
○ au sein de la maîtrise d’ouvrage, certains copropriétaires peuvent jouer un rôle particulier
○ importance de la bonne coordination entre instances de gestion de la copropriété (syndic, Conseil syndical, Assemblée 

générale…)

• Le Maître d’oeuvre : un professionnel qui s’occupe des travaux pour le compte du Maître d’ouvrage :
○ un bureau d’études pour réaliser un audit énergétique de la copropriété
○ un architecte pour concevoir le projet et en suivre la bonne exécution

• L’Assistant à la Maîtrise d’ouvrage (AMO) : un tiers neutre qui accompagne le SDC dans ses démarches et 
le conseille à chaque étape : 

○ recherche et recrutement des professionnels 
○ information des copropriétaires, préparation des AG
○ recherche des financements mobilisables, montage des dossiers d’aide
○ facilitation de la mise en oeuvre des travaux

• Les pouvoirs publics :
○ accordent les autorisations d’urbanisme nécessaires
○ peuvent accorder des financements pour les travaux, selon des critères précis
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Les étapes clés pour réussir un projet de rénovation énergétique 

Etape 1

S’organiser pour mobiliser la 
copropriété

Etape 2

Dresser l’état des lieux de la 
copropriété

Etape 3

Préparer la réalisation d’un 
diagnostic énergétique

Etape 4

Réaliser le diagnostic

Etape 5

Retenir et financer un 
programme de travaux

Etape 6

Concevoir le projet et réaliser 
les travaux

Etape 7

Réceptionner les travaux

Vote en AG

Vote en AG

Vote en AG

Etape 8

Pérenniser le processus de 
rénovation énergétique

Phase mobilisation

Phase diagnostic

Phase conception et réalisation

Phase suivi et pérennisation
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 Les acteurs d’une rénovation énergétique réussie en copropriétés

L’Assistance à Maîtrise d’ouvrage (AMO) dans le cadre de l’OPAH RU : une prestation financée par la Ville et 
assurée par Urbanis : 

○ sensibilisation des copropriétaires aux travaux de rénovation énergétique (démarchage des copropriétés, argumentation 
sur la rénovation énergétique, soutien sur des projets engagés…)

○ accompagnement des copropriétés sur le volet technique et financier (vérification de l’éligibilité, identifications des 
contraintes techniques, juridiques, financières, pré-estimation sommaire des travaux, plan de financement…)

○ missions pédagogiques auprès des copropriétaires (explication du déroulé du projet, identification des différents acteurs, 
accompagnement dans la réalisation de l’audit, vulgarisation de celle-ci, explication des gains et impacts des travaux…)

○ coordination entre les divers intervenants (Syndic, MOE, instances de la ville, ANAH…)

○ participation aux réunions (préparation et participation aux AG et CS, recrutement d’un MOE, analyse des devis, mise en 
place de commissions thématiques pour arriver au vote des travaux…)

En dehors de l’OPAH RU, des possibilités d’accompagnement existent : la copropriété peut solliciter tout prestataire d’AMO, 
notamment la SEM Oktave, et bénéficier d’aides pour financer la prestation. 



L’ACCOMPAGNEMENT D’URBANIS
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L’accompagnement d’URBANIS



Ma Prime Rénov Copropriété : 
● Prime pour les travaux effectués sur les parties collectives. 
● Elle est versée directement au syndicat des copropriétaires
● Une assistance à maîtrise d’ouvrage est obligatoire 

Pour être éligible la copropriété doit :
● êtrecomposée d’au moins 75% de résidences principales
● réaliser des travaux permettant un gain énergétique d’au moins 35%
● être immatriculée au registre national des copropriétés

1 : Les aides de l’Anah : 
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Des projets qui peuvent mobiliser des aides considérables 

https://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=2ahUKEwjvgcPsuKThAhWhAmMBHblSBPwQjRx6BAgBEAU&url=%2Furl%3Fsa%3Di%26rct%3Dj%26q%3D%26esrc%3Ds%26source%3Dimages%26cd%3D%26ved%3D%26url%3Dhttp%253A%252F%252Fwww.anah.fr%252F%26psig%3DAOvVaw1ieuzGLkV6epYtv6Ug5vwN%26ust%3D1553849016908058&psig=AOvVaw1ieuzGLkV6epYtv6Ug5vwN&ust=1553849016908058


2 : Les aides du projet Epinal au cœur (périmètre OPAH RU) :

- La Ville d’Epinal et la Communauté d’Agglomération d’Epinal :

Prime à la rénovation énergétique des copropriétés « non fragiles », montant maximum de la 
prime de 1500 € par logement (sans maximum par immeuble).

Les audits énergétiques peuvent être subventionnés à 50% du coût HT de l’audit avec un montant 
plafonné à 2 000 € par copropriété non fragile.

- Le conseil départemental des Vosges : 
Abonde de 5% les projets MPR Copropriétés de l’OPAH RU (jusqu’à 750€ par logement)

Tout comme la prime MPR le 
montant des subventions est 
calculé sur le montant HT des 
travaux.
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Des projets qui peuvent mobiliser des aides considérables



● CLIMAXION :

Aide délivrée par la Région et l’Ademe conditionnée à la 
réalisation d’un bouquet de travaux.

3 : Les aides du programme Climaxion
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Des projets qui peuvent mobiliser des aides considérables 
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Exemples de projets accompagnés par Urbanis 

/ RÉNOVATION GLOBALE D’UNE COPROPRIÉTÉ DES ANNÉES 1970
  La Teste-de-Buch (33)

● Construction de l’immeuble : 1972
● Composition : copropriété de 24 logements 
● Coût total de la réhabilitation : 584 000 € 
● Travaux concernés : isolation thermique par l’extérieur, isolation du 

plafond du hall étanchéité et isolation de la toiture terrasse, thermostats 
d’ambiance

● ANAH MPR copro : 90 000 €
● Bonus sortie de passoire : 12 000 € 
● Primes individuelles : 3 000 €
● Epinal au coeur : 36 000 €
● Département des Vosges : 18 000 € 
● CEE : 38 000 €

Aides publiques dans le 
cadre d’Epinal au Coeur 

Total = 197 000 €

Gain énergétique : 56 %
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Exemples de projets accompagnés par Urbanis 

/ ISOLATION PERFORMANTE D’UNE TOITURE EN SECTEUR PROTÉGÉ 
  OPAH RU de Saint-Denis (93)

● Construction de l’immeuble : 18ème siècle
● Composition : copropriété de 11 logements 
● Coût total de la réhabilitation : 247 000 € 
● Travaux concernés : isolation de la toiture avec sarking et isolation d’un 

pignon exposé au Nord

● ANAH MPR copro : 41 250 €
● Bonus sortie de passoire : 5 500 € 
● Primes individuelles : 2 250 €
● Epinal au coeur : 16 500 €
● Département des Vosges : 8 250 € 
● CEE : 17 600 €

Aides publiques dans le 
cadre d’Epinal au Coeur 

Total = 91 350 €

Gain énergétique : 39 %



Quentin Denoyelle
Chargé de mission copropriété
quentin.denoyelle@urbanis.fr
07 64 37 53 29

INFORMEZ VOUS DÈS MAINTENANT

Service Habitat et Renouvellement 
Urbain
9 rue du Général Leclerc
BP 25-88026 Epinal
03 29 68 51 58
Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h et de 
13h30 à 17h

Maison Epinal au Coeur
39 rue des Minimes
88000 Epinal
03 29 68 51 95
Du mardi au vendredi de 13h à 19h
Le samedi de 09h à 12h et 13h à 18h
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Débuter un projet



QUESTIONS / RÉPONSES
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Quentin Denoyelle
Chargé de mission copropriété
quentin.denoyelle@urbanis.fr

Raphaël Didry
Directeur Régional
Raphaël.didry@urbanis.fr

Zuzana Simon
Chargée de mission technique
zuzana.simon@urbanis.fr


